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1ère bulletin d’information du 16 juin 2021 

 

Service de l’aménagement local et régional 
C’est avec un grand plaisir que nous vous présentons le bulletin d’information du Service de l’aménagement local et régional de 

l’Office des affaires communales et de l’organisation du territoire (OACOT). Ce bulletin d’information a pour but de vous informer 

régulièrement des nouveautés en matière d’aménagement du territoire et de répondre à des questions pratiques.  

 

Procédure électronique d’édiction des plans dans le canton de Berne 

 

 

 
Depuis 2015, l’OACOT prévoit d’introduire une procédure électronique d’édiction des plans dans le canton de Berne. En effet, 

alors que les communes doivent déjà, en vertu de l’article 61, alinéa 6 de la loi sur les constructions, déposer leurs plans d’affec-

tation sous forme numérique, et que le cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière (cadastre RDPPF) exige lui 

aussi un format numérique, les données ne font pas foi du point de vue juridique. La nouvelle plateforme «ePlan» (forme abré-

gée de procédure électronique d’édiction des plans dans le canton de Berne) permettra aux communes de déposer numérique-

ment leurs données sur les plans d’affectation aux différents stades de la procédure (question et examen préalables, approbat ion 

des plans). 

 

 

Illustration 1: aperçu du tableau de bord des communes 

  

mailto:oundr.agr@be.ch
https://www.jgk.be.ch/jgk/fr/index/raumplanung/raumplanung.html
https://www.jgk.be.ch/jgk/fr/index/raumplanung/raumplanung.html
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Jusqu’à présent, le dépôt se faisait en six exemplaires au moins, sur papier. L’OACOT mènera désormais sous forme numérique 

l’examen des plans d’aménagement local, la consultation des services cantonaux et l’approbation définitive sur ePlan. 

 

 

Illustration 2: domaine de travail de l’OACOT 

Une fois entrées en force, les données numériques approuvées seront mises à disposition sur le géoportail cantonal et serviro nt 

ainsi à l’information du public, aux différentes évaluations statistiques et aux diverses applications. La plateforme disposera en 

outre d’interfaces avec le système de gestion des affaires Axioma (gestion et archivage des documents, seulement interne à 

l’OACOT) ainsi qu’avec la procédure électronique d’octroi du permis de construire eBau (traitement des procédures coordonnées 

en vertu de la loi de coordination). 

 

Nouveau modèle de données 

Un modèle de données a été créé dans le cadre du projet. Ce modèle intègre les enseignements tirés de l’introduction du ca-

dastre RDPPF et les nouvelles exigences des autorités supérieures. Il se base sur le nouveau format INTERLIS 2 (voir www.in-

terlis.ch/fr), qui est appelé à durer et qui permet un suivi et une historisation des différents dossiers relatifs aux plans d’aménage-

ment local (révision de l’aménagement local et modifications subséquentes).  

 

 

Illustration 3: aperçu de l’application cartographique 

http://www.interlis.ch/fr
http://www.interlis.ch/fr
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Succès de la phase pilote 

Depuis le 1er septembre 2020, la version 1.0 de la plateforme est finalisée et la phase pilote a pu être menée avec succès dans 

cinq communes. Sur la base des expériences faites lors de la phase pilote, le développement de la plateforme se poursuit 

jusqu’à fin 2021 avec l’ajout de fonctionnalités et d’interfaces. 

 

Introduction de ePlan pour les communes 

Une modification de la législation sur les constructions (loi sur les constructions et décret sur la procédure d’octroi du permis de 

construire) était nécessaire en vue de l’introduction juridiquement contraignante des procédures électroniques d’octroi du pe rmis 

de construire et d’édiction des plans (eBUP). Le 3 décembre 2020, le Grand Conseil a adopté ces modifications conformément à 

la proposition du Conseil-exécutif, laissant à ce dernier le soin d’en fixer la date d’entrée en vigueur. Selon le calendrier, elle est 

prévue pour le 1er janvier 2022. Une fois les modifications en vigueur, les communes bernoises auront cinq ans pour introduire 

ePlan de manière échelonnée. À l’heure actuelle, la planification de l’introduction est en cours et toutes les communes du ca nton 

de Berne recevront une proposition de date dans les prochaines semaines. Comme prévu par la révision législative eBUP, les 

conventions entre les communes et le canton de Berne seront élaborées par la suite pour assurer un transfert efficace vers la  

nouvelle plateforme.  

 

 

Pour en savoir plus 

 

De plus amples informations concernant le projet ePlan sont disponibles à l’adresse www.be.ch/ePlan.  

https://www.jgk.be.ch/jgk/fr/index/raumplanung/raumplanung/projekt-eplan.html

